Mme OONA ELLEOUET					Archigny, le 17 novembre 2025
La Haute Brachetterie
86210 ARCHIGNY
umatachou@gmail.com



M. Le Commissaire -Enquêteur,

Habitante d’Archigny depuis 25 ans et sensible aux enjeux de protection du patrimoine et de l’environnement de ma commune, je tiens à vous faire part des observations suivantes concernant le projet de PLU d’Archigny soumis à enquête publique :

1. La ZNIEFF des brandes de la Nivoire et des brandes des Tireaux devrait apparaitre plus clairement dans ce projet comme composante incontournable de la Trame Verte et Bleue consacrée par les documents dits de rangs supérieurs (SRADDET et SCOT). Il s’agit en effet d’une zone particulièrement riche du point de vue de la biodiversité comprenant en son sein de nombreuses mares et formant avec le secteur de l’Abbaye de l’Etoile et du Bois de la Minaire un long corridor emprunté quotidiennement par de nombreuses espèces animales traversant le territoire de notre commune du sud-est au nord-ouest sur un peu plus de 2 000 hectares.
Je ne comprends donc pas que deux projets éoliens puissent être à l’étude dans une telle zone ni qu’aucune disposition de protection stricte ne soit prévue dans le projet de PLU qui nous est soumis et qui demeure beaucoup trop imprécis en la matière. Je demande donc que la ZNIEFF soit classée en zone naturelle protégée et que le règlement prévoie explicitement dans ces zones l’interdiction de projets liés aux énergie renouvelables de grande ampleur (Eoliennes de plus de 12m de hauteur, champs photovoltaïques, méthaniseurs).

2. Le choix du cabinet AUDDICE pour assister la commune dans la rédaction du PLU m’interroge particulièrement du fait des relations commerciales régulières qu’il entretient avec la société ENERTRAG désirant justement s’installer dans la ZNIEFF présentée précédemment. Je crains que les conseils prodigués à la municipalité aient été sinon orientés du moins particulièrement favorables aux ambitions de son partenaire éolien. Cela expliquerait la trop grande latitude laissée par ce texte aux projets de ce type alors que la municipalité d’Archigny s’est prononcée contre à plusieurs reprises. Comment ce cabinet a-t-il pu être choisi ? 
A cette suspicion légitime s’ajoute le sentiment d’avoir affaire à un cabinet qui n’offre pas toutes les qualités de professionnalisme que nous serions en droit d’attendre de lui. Je me contenterai de deux exemples seulement :

1. L’étude environnementale des secteurs à urbaniser présentée dans le tome 2 du rapport de présentation comporte des imprécisions et des lacunes quant aux choix méthodologiques qui sont effectués pour l’étude de l’avifaune notamment. Ces choix sont très brièvement présentés p91 et ne sont pas suffisamment justifiés. Pourquoi par exemple utiliser la base de données OpenObs de l’INPN et la base de données Fauna là où l’immense base de données de Faune-France aurait pu apporter des résultats beaucoup pls pertinents et représentatifs de la zone étudiée ? Toutes les associations environnementales locales (et notamment la LPO qui administre cette base) utilisent le dispositif NaturaList de Faune-France pour enregistrer leurs observations depuis plus de 20 ans et je m’étonne qu’un tel outil ne soit même pas évoqué. Son utilisation aurait permis au cabinet Auddicé de relever plusieurs autres espèces qui ne figurent pas dans celles qui sont répertoriées pages 17 et 29 du document se rapportant à cette étude. Dès lors, je m’interroge sur la portée des conclusions qui sont tirées d’une étude qui se contente de mentionner certaines espèces et pas d’autres sans donner la moindre information quant à leur effectifs actuels et leur évolution. Il n’y a peut-être comme le souligne le rapport que des « enjeux faibles » des urbanisations prévues dans ces secteurs sur les espèces mentionnées mais le travail du cabinet Auddicé ne permet absolument pas de tirer la moindre conclusion de cette nature !   

2. Le bilan de concertation présente quant à lui au moins un oubli et des erreurs dans les réponses apportées aux questions posées. Un oubli tout d’abord : pourquoi ma déposition inscrite dans le registre papier ne se retrouve-t-elle pas dans le document final soumis à consultation ? Certes, je ne faisais qu’exprimer mon total accord avec la position exprimée par l’Association APPEA p 18 mais cet oubli est tout de même une négligence coupable de la part des rédacteurs du document. Il y a aussi des erreurs manifestes dans les réponses apportées aux personnes qui ont exprimé leur position contre les projets éoliens prévus sur la commune. Non, la ZNIEFF des brandes de la Nivoire et des Tireaux ne sont pas situées en zone Natura 2000 et il est mentionné des Zones d’Accélération des Energies Renouvelables que l’on ne retrouve nulle part dans les documents soumis à enquête publique. Répondre à ce point à côté des questions posées montre une certaine désinvolture face aux questions légitimes que se posent les habitants concernés.

En définitive je pense que ce projet de PLU était pour les habitants d’Archigny un rendez vous important mais que c’est malheureusement pour le moment un rendez-vous manqué. D’avantage de concertation avec les citoyens et les associations aurait sans doute été préférable en amont du projet plutôt que de laisser le champ libre à un cabinet de conseil qui ne tient pas compte de leurs préoccupations légitimes. 
En vous remerciant de l’attention portée à cette contribution, je vous prie de recevoir l’expression de mes meilleurs sentiments.



Oona ELLEOUET
